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FAIT 
Pour nouveau utilisateurs, quand Markel Avantage 6.0 est installé il emploie une 
table de taux de taxe sur le carburant qui est pré-peuplée avec des données 
pour chaque jurisdiction.  Cette table inclut le taux de taxe et le taux de 
surcharge.  La table de taux de taxe sur le carburant peut être trouvée en 
cliquant ‘Tables’ placé sur l’écran principal de l’Avantage, vu dans l’image ci-
dessous: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   1



Les données pré-peuplées dans la table de taux de taxe sur le carburant 
apparaît ci-dessous: 
 

  
 
 
Action Requise 
C’est important de noter que ces taux sont des examples et ne sont pas 
des taux appropriés pour aujourd’hui.  Périodiquement, IFTA change ses taux et 
donc vous devez changer les taux dans la table pour refléter ceux-ci 
 
La table courante de taux de taxe par IFTA peut être trouvée à: 
http://www.iftach.org/taxmatrix3/choose_tableq2.php. Les taux de taxes peuvent 
également être fournis par le site Web de votre jurisdiction.  S.V.P référez vous à 
une de ces sources régulièrement pour s’assurer que vous employez les taux les 
plus à jour. 
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Pour changer le taux de taxe et le taux de surcharge dans la table de taux de 
taxe sur le carburant, vous devez placer votre curseur dans la section que vous 
voulez changer et indiquer le taux approprié. 
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Pour faire des changements dans plusieurs jurisdictions (Province/États) cliquez 
‘Continuer’.   
 
Quand tous les changements sont finis cliquez ‘Fait’.   
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Après avoir cliquer ‘Fait’, vous retournerez à l’écran principal de l’Avantage, vu 
dans l’image ci-dessous: 
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Ajouter / Supprimer 
Veuillez noter que les boutons ajouter et supprimer sur l'écran de taux de taxe 
sont employés seulement pour ajouter et supprimer les jurisdictions dans la 
colonne Province/État.   
 
Dans un cas rare, une jurisdiction peut être ajouter ou supprimer par IFTA.  Dans 
cette situation, les codes de jurisdiction composées de deux letters (AB pour 
Alberta, par example) doivent être controlées utilisant les boutons ‘Ajouter’ et 
‘Supprimer’, tel que ci-dessous. 
 
Après avoir cliquer ‘Ajouter’, vous verrez l’écran suivant: 
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Pour ajouter une jurisdiction, vous devez le choisir en employant la liste 
déroulante.  Une fois choisie, la jurisdiction sera ajoutée au bas de la table, tel 
que que ci-dessous: 
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Maintenant, vous devez peupler les colonnes de taux de taxe et taux de 
surcharge comme approprié, puis cliquer ‘Fait’.  La nouvelle jurisdiction 
apparaîtra maintenant dans la table, tel que ci-dessous: 
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Pour supprimer une jurisdiction, vous devez accentuer la jurisdiction et puis 
cliquer ‘Supprimer’.  Maintenant vous verrez une boîte de dialogue, tel que ci-
dessous.  Si vous acceptez, cliquer ‘Oui’.  Si non, cliquer ‘Non’. 
 

 
 
Si vous cliquez oui, l'entrée sera enlevée de la table. 
 
NOTE 
Avant d’ajouter ou de supprimer une jurisdiction (Province/État), s.v.p confirmer 
avec votre ministère provincial qu'une juridiction devrait être ajoutée ou enlevée. 
 
Aussi, si vous supprimez une jurisdiction et puis exécutez un rapport de taxe sur 
le carburant, vous perdrez toutes les données liées à cette jurisdiction et votre 
rapport ne sera pas précis. 
 
 
 

   9


